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Circulaire* 
 

  Circulaire du Sous-Secrétaire général à la gestion des ressources humaines 
 

Destinataires: Les fonctionnaires du Secrétariat 
 
 Objet: Barèmes révisés des traitements des agents des services généraux 

et des catégories apparentées en poste au Siège 
 
 

  Additif 
 

 Le présent additif à la circulaire ST/IC/2005/61 a pour objet d’informer les 
anciens fonctionnaires qui ont quitté l’Organisation entre le 1er mai et le 31 octobre 
2005 qu’ils pourront percevoir rétroactivement le montant des augmentations 
résultant de l’entrée en vigueur, le 1er mai 2005, des barèmes des traitements révisés 
sur présentation d’une réclamation écrite adressée à leur ancien service 
administratif. Ces réclamations doivent être présentées dans un délai d’un an à 
compter de la date de publication de la présente circulaire. 

 

 
 

 * La présente circulaire est applicable jusqu’à nouvel avis. 


